
Offre 
formation





3

lavoix propose à ses clients des formations sur le thème de la propriété 
intellectuelle pour :

• répondre aux besoins spécifiques de chaque client et,
• sensibiliser chaque collaborateur, quel que soit son poste ou son niveau de connaissance, aux 

fondamentaux de la PI et à toutes les étapes de la vie et de la défense d’un brevet, d’une marque 
ou d’un modèle.

86%
des clients sont satisfaits

 de la qualité des formations 
dispensées par LAVOIX

LAVOIX est organisme de formation depuis 1999 (n° d’agrément : 11-75-31773-75), certifié QUALIOPI 
(n° 10415549) depuis 2021.

A ce titre, LAVOIX gère pour vous tous les aspects administratifs (convention, convocation, 
émargement, etc.).

Les sessions reviennent sur les thèmes majeurs               
de la PI tels que les brevets, les marques, les dessins 
et modèles, le droit d’auteur ou des thèmes connexes 
tels que les contrats, la concurrence déloyale ou 
parasitisme, la protection des données, etc.

Des sessions spécifiques sur des thématiques 
particulières peuvent également être organisées sur 
demande et selon le niveau de connaissance du public 
concerné. 

Nos formateurs allient présentation théorique et cas 
pratiques.

Nos formations sont accessibles aux personnes en 
situation de handicap.

Les formations proposées peuvent être délivrées dans 
vos locaux ou par vidéo-conférences. 

Nous procédons à une évaluation dite « à chaud » 
des formations pour veiller à la satisfaction de nos 
participants et toujours faire évoluer nos modules et 
les supports les accompagnant.



4

I. Formations

Notions clés de la propriété intellectuelle
Brevets
Marques

Dessins & Modèles
Thématiques connexes

II. Formations sur-mesure

s o m m a i r e
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I. f o r m a t i o n s
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LAVOIX propose des formations sur différents thèmes de la propriété intellectuelle :

Toute personne intéressée et/ou intervenant sur des sujets de propriété 
intellectuelle y compris les dirigeants d’entreprise pour leur permettre 
d’appréhender l’importance des actifs immatériels. 

Maîtrise du patrimoine intellectuel de l’entreprise 

Transmettre aux participants les bases de l’identification du patrimoine 
immatériel de l’entité : titres de propriété industrielle, droits d’auteurs, 
contrats, protection du secret des affaires.

Toute personne en charge d’un portefeuille PI ou travaillant sur des 
aspects liés à la PI.

Sensibilisation à la PI 
(brevets / marques / modèles)

Apporter les bases de la propriété intellectuelle d’un point de vue 
global et comprendre les différents types de titres de PI.

3 h 

3 h 

n o t i o n s  c l é s  d e  l a  p i
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Toute personne en charge d’un portefeuille PI ou travaillant sur des 
aspects liés à la PI (direction juridique et direction générale).

Valorisation des actifs immatériels

3 h 

Identifier les méthodes de valorisation des actifs immatériels et mettre 
en place une stratégie de valeur de l’entreprise.

Toute personne en charge d’un portefeuille PI ou travaillant sur des 
aspects liés à la PI.

L’extension à l’étranger de ses droits de PI 
(brevets / marques / modèles)

3 h 

Comprendre les différentes stratégies d’extension des titres de PI 
à l’étranger, identifier les zones où protéger ses titres ainsi que les 
étapes et les points de vigilance à respecter. 
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Toute personne travaillant sur des aspects liés à la gestion de portefeuille 
PI (métier ou juridique).

Contrats et propriété industrielle 
(collaboration, R&D, NDA, licence, cession, etc.)

3 h 

Identifier les contrats à conclure dans les phases de R&D et de 
discussion avec un partenaire, les contrats conclus postérieurement 
au dépôt d’un titre de PI, leurs différents régimes juridiques, les points 
de vigilance lors de leur négociation.

Toute personne en charge d’un portefeuille PI ou travaillant sur des 
aspects liés à la PI.

Surveillance des titres de PI et veille concurrentielle

3 h 

Connaître les différents outils de surveillance des titres de PI, de 
veille concurrentielle, de surveillance douanière et de surveillance de 
la contrefaçon sur internet pour optimiser la protection et la défense 
de vos droits.
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Toute personne en charge d’un portefeuille PI.

Les formalités d’inscription

3 h 

Transmettre les notions clés des formalités à accomplir suite au 
changement de titularité d’un titre de PI, ou toute autre opération 
concernant ce titre (licence, sureté, etc.) ou son titulaire (changement 
de dénomination sociale, adresse, forme juridique).  
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Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Sensibilisation au droit des brevets

3 h 

Transmettre les notions clés du droit des brevets.

Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

La grille de lecture d’un brevet 

3 h 

Acquérir les bases de la composition d’un brevet pour détecter 
les informations clés de la rédaction d’un brevet afin de savoir les 
retranscrire.

B r e v e t s

En termes de brevets, nous vous proposons des formations sur les thèmes suivants : 
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Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

La procédure brevet en France

3 h 

Connaître les généralités de la procédure de dépôt en France et les 
points particuliers de la procédure.

Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

La procédure brevet en Europe et à l’international

3 h 

Connaître les généralités de la procédure de dépôt à l’étranger et les 
points particuliers de la procédure selon les pays sélectionnés.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Le choix du premier dépôt et extensions

3 h 

Connaître les étapes de votre dépôt en termes de délais et d’examens 
de vos demandes.

Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

La protection par brevets des inventions mettant en œuvre de l’IA

3 h 

Connaître les particularités à prendre en compte pour vos demandes 
de dépôts des inventions avec Intelligence Artificielle.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Les Brevets Essentiels & licences FRAND

3 h 

Comprendre les mécanismes des brevets essentiels et les modes de 
calcul des licences FRAND à la lumière des décisions de jurisprudence 
applicable notamment.

Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Le Certificat Complémentaire de Protection

3 h 

Comprendre les mécanismes de protection offerts par les CCP et les 
grandes lignes de la réglementation européenne applicable.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

La contrefaçon

3 h 

Comprendre comment opposer ou tenir compte des droits de PI.

Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Opposition et recours OEB

3 h 

Identifier les étapes de la procédure d’opposition.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Les inventions de salariés

3 h 

Identifier la marche à suivre vis-à-vis des inventions de salariés : qui 
est protégé et comment ? 

Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Modification de la titularité des demandes de brevets

3 h 

Comment rendre opposables les changements.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Les brevets et la Défense Nationale 
(classification, etc.)

3 h 

Comprendre les intéractions PI et le Ministère des armées.

Toute personne en charge d’un portefeuille de brevets ou en lien direct 
avec celui-ci (service juridique).

Actualité jurisprudentielle

3 h 

Dresser un état des lieux jurisprudentiel sur un point spécifique à 
définir en droit des brevets.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de marques ou en lien direct 
avec celui-ci.

Sensibilisation au droit des marques

3 h 

Acquérir les notions clés du droit des marques, notamment sur 
l’acquisition de la protection à titre de marque et la défense des droits 
de marque.

Toute personne en charge d’un portefeuille de marques ou en lien direct 
avec celui-ci.

Le choix d’une marque

3 h 

Appréhender les principales conditions de validité d’une marque 
(distinctivité, disponibilité, etc) pour bien choisir sa marque et adopter 
la meilleure stratégie de dépôt pour une protection optimisée.

m a r q u e s
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Toute personne en charge d’un portefeuille de marques ou en lien direct 
avec celui-ci.

L’opposition, la nullité, la déchéance

3 h 

Acquérir les notions clés des procédures d’opposition, de nullité et de 
déchéance des marques, devant l’INPI et l’EUIPO.

Toute personne en charge d’un portefeuille de marques ou en lien direct 
avec celui-ci.

L’usage de la marque

3 h 

Comment utiliser sa marque pour éviter tout risque de perte de droits 
(déchéance pour défaut d’usage ou dégénérescence) ? Analyse des 
règles de droits et de la jurisprudence.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de marques ou en lien direct 
avec celui-ci.

Défense de la marque

3 h 

Quels sont les droits conférés par une marque ? Comment assurer la 
meilleure défense possible de sa marque ? 

Toute personne en charge d’un portefeuille de marques ou en lien direct 
avec celui-ci.

Actualité jurisprudentielle

3 h 

Dresser un état des lieux jurisprudentiel sur un point spécifique à 
définir en droit des marques.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de dessins & modèles ou en 
lien direct avec celui-ci.

Sensibilisation au droit des dessins & modèles

3 h 

Acquérir les notions clés du droit des dessins & modèles, notamment 
sur les stratégies de dépôts d’un dessin ou d’un modèle et la défense 
des droits des dessins & modèles.

Toute personne en charge d’un portefeuille de dessins & modèles ou 
travaillant sur des aspects liés à la PI.

L’extension des modèles à l’étranger

3 h 

Comprendre les différentes stratégies d’extension des dessins & 
modèles à l’étranger, identifier les zones où protéger ses titres ainsi 
que les étapes et les points de vigilance à respecter. 

d e s s i n s  e t  m o d è l e s
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Toute personne en charge d’un portefeuille de dessins & modèles ou 
travaillant sur des aspects liés à la PI.

Défense des modèles

3 h 

Quels sont les droits conférés par un modèle ? Comment assurer la 
meilleure défense possible de son modèle ? 

Toute personne en charge d’un portefeuille de dessins & modèles ou en 
lien direct avec celui-ci.

Actualité jurisprudentielle 

3 h 

Dresser un état des lieux jurisprudentiel sur un point spécifique à 
définir en droit des dessins & modèles.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de marques, de brevets ou en 
lien direct avec celui-ci (service juridique, direction).

La protection du secret des affaires : cadre légal et protection

3 h 

Comprendre le cadre légal du secret des affaires, les moyens de 
protection en termes de propriété intellectuelle et les procédures de 
contentieux possibles.

Toute personne en charge d’un portefeuille de marques, de brevets ou en 
lien direct avec celui-ci (service juridique, direction).

La preuve de la contrefaçon 
(saisie contrefaçon, etc.)

3 h 

Connaître les problématiques liées aux actions possibles à cette 
procédure que cela soit en défense ou en attaque.

t h é m a t i q u e s  c o n n e x e s

Nous vous accompagnons également sur toutes les problématiques liées aux thèmes connexes de 
la PI et notamment tous les aspects relatifs aux contrats, aux contentieux de la PI et à la protection 
des données : 
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Toute personne en charge d’un portefeuille de marques, de brevets ou en 
lien direct avec celui-ci (service juridique, direction).

Réparation et contrefaçon

3 h 

Comprendre les sanctions et les modes de calcul possibles liés à ces 
procédures et les étapes y afférentes.

Toute personne en charge d’un portefeuille de marques, de brevets ou en 
lien direct avec celui-ci (service juridique, direction).

La concurrence déloyale et le parasitisme

3 h 

Connaître les actes pouvant constituer la concurrence déloyale et le 
parasitisme. Savoir comment réagir en cas de concurrence déloyale 
ou de parasitisme.
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Toute personne en charge d’un portefeuille de marques, de brevets ou en 
lien direct avec celui-ci (service juridique, direction).

Protection et défense des noms de domaine

3 h 

XXX

Toute personne en charge d’un portefeuille de marques, de brevets ou en 
lien direct avec celui-ci (service juridique, direction).

La protection des Interfaces Homme Machine (IHM) 

3 h 

Identifier les éléments susceptibles d’être protégés et par quels 
moyens (droit d’auteur, dessins et modèles, marques, etc.). Avantages 
du cumul de protection. 

Quels sont les règles de réservation et de défense des noms de 
domaine ? Comme surveiller les noms de domaine ? Comment 
agir contre la réservation et/ou l’utilisation frauduleuse d’un nom de 
domaine ? 
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Toute personne en charge d’un portefeuille de marques, de brevets ou en 
lien direct avec celui-ci (service juridique, direction). 

La protection des logiciels 

3 h 

XXX

Toute personne en charge d’un portefeuille de marques, de brevets ou en 
lien direct avec celui-ci (service juridique, direction).

Les logiciels libres

3 h 

Acquérir les notions clés des problématiques liées à l’utilisation des 
logiciels libres.

Identifier les différents outils juridiques permettant de protéger un 
logiciel.
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Toute personne impliquée dans la mise en place des process RGPD, 
dans la sécurité des informations et la protection des données à caractère 
personnel.

Présentation générale RGPD / Protection des données personnelles

3 h 

Connaître toutes les problématiques liées à l’application pratique du 
régime de protection des données personnelles (RGPD). Connaître 
les obligations des entreprises liées aux données personnelles et 
identifier les actions à mener.

Toute personne en charge d’un portefeuille de droit de propriété 
intellectuelle ou en lien direct avec celui-ci (service juridique).

Actualité jurisprudentielle

3 h 

Savoir analyser les actualités et mener des recherches.
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II. f o r m a t i o n s
s u r - m e s u r e
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La durée des formations sera adaptée à vos attentes. 

Nos formateurs adaptent le contenu et les supports aux besoins spécifiques de votre 
entreprise et du public à former. 

L’ensemble de nos formations dédiées à la propriété intellectuelle sont personnalisables selon vos 
besoins et vos attentes dans le contexte de votre entreprise. 





www.lavoix.eu
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